
Le Canada et les garanties internationales

1ef juiilet 1968

1970.

Chapitre premier

Le Traité sur la non-prolifération des armes nucléaires est
ouvert à la signature. II entre en vigueur le 5 mars

10 mars 1971 Le système de garanties du TNP est approuvé
(INFCIRC/153).

= 26 mai 1972 Accord provisoire sur la limitation des armes offensives
stratégiques (SALT I) signé par les États-Unis et l'URSS. Il
entre en vigueur le 3 octobre 1972.

ï 2 juin 1972 L'Accord entre le Canada et l'AIEA sur l'application des.

8 mai 1974

garanties du TNP au Canada est approuve par le Conseil
des gouverneurs de l'AIEA (INFCIRC/164).

L'Inde fait exploser un dispositif nucléaire.

3 septembre 1974 Première publication des résultats du Comité Zangger sur le
contrôle des exportations (INFCIRC1209).

21 septembre 1977 Les directives du Groupe des fournisseurs nucléaires font
l'objet d'un accord (INFCIRC/254).

18 juin 1979 Un traité sur la limitation des armes offensives stratégiques
I : U' I'URSS II ' été fi

, 6 août 1985

M signe par es tats- ms et n a faillais ra
fié par les États-Unis.

Un traité faisant du Pacifique Sud une zone exempte
d'armes nucléaires est signé. Il entre en vigueur le
11 décembre 1986.

8 décembre 1987 Un traité sur l'élimination des missiles à moyenne et à
courte portées (le traité INF) est signé par les Etats-Unis et
l'URSS. Il entre en vigueur le 1er juin 1988.
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